
▪ sur titres avec épreuves En savoir +

▪ Formation d'intégration En savoir +
En savoir +

Echelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Indice brut 541 577 614 663 695 739 781 825 868 906 940

Indice  majoré 465 492 520 558 582 615 648 681 714 743 769

Durée de carrière : 26 ans 1 an 6m 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 6m 3 ans 3 ans 4 ans 4 ans -

→ Accès : AVANCEMENT DE GRADE

Echelon 1 2 3 4 5 6 7 8

Indice brut 699 744 791 843 896 946 995 1015

Indice  majoré 585 620 655 695 735 773 811 826

Durée de carrière : 17 ans 2 ans  2 ans  2 ans  2 ans 6 m 2 ans 6m 3 ans  3 ans  -

À titre indicatif, la valeur du point est égale à  4.92 € à compter du 1er juillet 2023. 

CADRE D’EMPLOIS DES CADRES TERRITORIAUX DE SANTE PARAMEDICAUX (catégorie A)

Conditions d’avancement :  
Avoir atteint au plus tard au 31 décembre de l'année du tableau d'avancement, d'au moins 3 ans de services effectifs dans un corps ou cadre 
d'emplois  cadre de santé + examen professionnel

Statut particulier : décret n° 2016-336 du 21 mars 2016

 CADRE SUPERIEUR DE SANTÉ
(2 ème  grade : accès par avancement de grade)

▪ Formation de professionnalisation 

CADRE  SUPERIEUR DE SANTE 

CADRE DE SANTE 

→  Accès :  CONCOURS 

CADRE DE SANTÉ
(1 er  grade : accès par concours)

Pour estimer votre traitement de base brut, hors régime indemnitaire, multipliez l'indice majoré par la valeur du point.
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